
 

 

PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE 
PUBLIQUE DU  CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA 
CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS 
(CRÉ) DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
TENUE LE 11 JUIN 2009, À LA SALLE 3 
DU CENTRE DE CONGRÈS DE L’HÔTEL 
GOUVERNEUR DE ROUYN-NORANDA, 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. JEAN-
PIERRE CHARRON, PRÉSIDENT. 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : 
 
Mesdames Céliane Taillefer 

Linda Perron Beauchemin  
Messieurs Ulrick Chérubin 
  Jean-Maurice Matte 

Fernand Trahan 
Mario Provencher 

  Daniel Rancourt 
  Normand Houde 
  Jacques Riopel 
   
Étaient absentes et absents : 
 
Mesdames Anne-Marie Béland 
  Johanne Jean 
  Mélissa Desrochers 
  Stéphanie Lamarche 
Messieurs Luc Dupuis  
  André Vézeau 
  Marcel Loyer 
  Sylvain Trudel 
  Philippe Barette 
  Pierre Corbeil, député 
  Daniel Bernard, député 
  François Gendron, député 
 
Les observateurs : 
 
Madame Renée Massicotte, MDEIE 
Messieurs Denis Moffet, MAMROT 
  Marc Buteau, bureau du député Daniel Bernard 
  Olivier Duchesne, bureau du député François Gendron 
 
Le personnel : 
 
Mesdames Martine Rioux, directrice générale 
  Diane Guillemette, responsable des communications 
  Nathalie Dallaire, agente de développement 
  Lili Germain, Observatoire 
Messieurs Simon Letendre, directeur adjoint 
  Pierre-Philippe Dupont, agent de développement 
  Jean-François Turcotte, agent de développement 
  Serge Maheux, analyste 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE DU PRÉSIDENT 
 

Le président, M. Jean-Pierre Charron, souhaite la bienvenue aux personnes 
présentes. 

 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Daniel Rancourt, appuyé par Mme Céliane Taillefer, 
d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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3. ENTÉRINEMENT DES DÉCISIONS PRISES EN CAUCUS 
 

Mme Martine Rioux fait la lecture des résolutions prises par le caucus. 
 
 
4. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC  
 

Immigration 
Une question de la salle concerne les engagements de la CRÉ pris en faveur 
de l'immigration.  

 
Mme Martine Rioux explique que depuis novembre 2007, l’entente spécifique 
en immigration est en processus de signature auprès des ministères.  À 
l’heure actuelle, tous les ministères signataires, EQ, MDEIE et le MARMOT, ont 
signé l’entente à l’exception du MICC. 

 
À plusieurs reprises depuis les 12 derniers mois, une date de signature a été 
annoncée puis annulée par le MICC. 

 
Actuellement, le MICC vient de mettre sur pied un projet pilote visant l’accueil 
et l’intégration de personnes immigrantes à Rouyn-Noranda. Le MICC finance 
ce projet à l’aide du Programme régional d’intégration (PRI), soit le même 
programme utilisé dans le cadre de l’entente en immigration. 

 
Ainsi, la CRÉ s'est questionnée sérieusement sur l’avantage d’utiliser une 
entente spécifique pour assurer la desserte de services d’accueil et 
d’intégration pour les nouveaux immigrants en Abitibi-Témiscamingue. 
Certaines craintes ont été émises que la CRÉ se retrouve à assurer le suivi de 
la stratégie du gouvernement du Québec en régionalisation de l’immigration 
et ainsi faire le travail de la direction régionale du ministère de l’Immigration 
et des Communautés culturelles en Abitibi-Témiscamingue. Actuellement, les 
représentants du ministère n’ont pas répondu aux questions de la CRÉ 
concernant l’avantage pour la région de signer une entente spécifique pour 
améliorer la situation de l’immigration en Abitibi-Témiscamingue, alors que les 
programmes du ministère financent des projets pilotes ayant les mêmes 
objectifs que l’entente spécifique. 

   
Condition féminine 
Les représentantes des groupes de femmes présentes à l'Assemblée 
expliquent aux membres du conseil d'administration qu'elles se sont senties 
abandonnées au cours de la dernière année. Elles soulignent que le soutien 
dont elles bénéficiaient auparavant ne semble plus le même. 

 
Les membres reçoivent les commentaires.  

 
5. LE SUIVI DES ASSISES ANNUELLES 2008 
 

Mme Martine Rioux fait état des différents suivis qui ont été effectués dans le 
cadre des assises annuelles 2008, en matière de logement, famille, justice 
sociale et l'engagement communautaire et politique. Ces priorités feront 
l’objet d’un suivi politique rigoureux de la part du conseil d'administration de 
la CRÉ tout au long de l'année 2008-2009. 

 
6. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2008 - 2009 
  

Mme Martine Rioux présente le rapport annuel 2008 – 2009. Le rapport sert à 
la fois de bilan mi-parcours du Plan stratégique de développement 2007 – 
2011. 

 
7. PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2008 -2009 
 

Mme Julie Samuel présente les états financiers vérifiés par la firme 
comptable. Il s’agit d’états consolidés. 

 
001-09 :  IL EST PROPOSÉ par M. Ulrick Chérubin, appuyé par M. Fernand Trahan, 

d’accepter les états financiers vérifiés 2008-2009 tel que présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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8. NOMINATION DU VÉRIFICATEUR  
 

002-09 :  IL EST PROPOSÉ par M. Ulrick Chérubin, appuyé par M. Daniel Rancourt, de 
reconduire la firme Samson Bélair/Deloitte et Touche pour la vérification des 
états financiers 2009-2010 de la Conférence régionale des élus de l’Abitibi-
Témiscamingue. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
9. SIGNATURE DES ÉTATS FINANCIERS 
 

003-09 :  IL EST PROPOSÉ par M. Mario Provencher, appuyé par M. Normand Houde, de 
nommer M. Jean-Pierre Charron et M. Jean-Maurice Matte signataires des 
états financiers de la Conférence régionale des élus de l’Abitibi-
Témiscamingue pour l’année 2008-2009. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
10. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 
 

Aucun commentaire ou question du public. 
 
 
11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 La rencontre est levée à 19 h 30. 


